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epuis la diffusion de séries TV comme « Les 
Experts », les enquêtes criminelles avec outils 
high tech et reconstructions par ordinateur de 

scènes de crimes ou d’accident font partie de l’image-
rie populaire. Ce qui est moins connu, en revanche, 
c’est que la véritable Silicon Valley de la conservation 
des traces sur des cadavres ne se trouve ni à Las 
Vegas, ni à New York, ni à Miami, mais à l’Institut de 
médecine légale de l’Université de Berne. C’est  
en effet au laboratoire « Virtopsy » que s’élabore la 
médecine légale de pointe. Le néologisme « virtopsy » 
désigne un procédé qui permet d’effectuer une  
autopsie virtuelle, sans avoir à ouvrir le corps de la  
personne décédée, grâce à l’utilisation de l’imagerie 
par résonance magnétique (IRM) et de la tomographie 
par ordinateur. Et depuis quelques temps, les méde-
cins légistes de l’Université de Berne placés sous la 
houlette de Michael Thali utilisent même un robot 
spécialisé en salle d’autopsie. 

Scanner le corps avec des bandes lumineuses 
Cet auxiliaire high tech, c’est « Virtobot », un robot 
industriel mobile sur trois axes de rotation, qui pro-
jette des bandes lumineuses sur le cadavre qu’il doit 
examiner. Les contours du corps qui se dessinent au 
cours de ce processus sont saisis à l’aide d’une caméra 
stéréo, avec une résolution de 0,2 millimètre. Dans le 
même temps, « Virtobot » scanne la texture de la peau. 
« Les données scannées du corps entier en 3D réali-
sées en amont au labo ’ Virtopsy ’  sont ensuite compa-
rées avec celles du robot », explique Lars Ebert, le 
chercheur qui a programmé « Virtobot » dans le cadre 
du Pôle de recherche national « Co-Me ». Cela permet 
de fournir aux médecins légistes une image extrême-
ment précise en 3D de l’intérieur et de l’extérieur  
du corps. Cette dernière peut être étudiée à l’écran  
de tous les points de vue possibles et en différentes 
résolutions. La combinaison d’imagerie médicale,  
de navigation chirurgicale et de robotique rend donc 

Autopsies 
virtuelles  
L’avenir numérique de la médecine légale 
se joue en Suisse. A l’Université de Berne, 
des autopsies sont réalisées grâce à 
l’imagerie de haute précision et même à 
un robot.
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possible, pour la première fois, une conservation 
numérique des cadavres. Si, dans une affaire non 
résolue, on dispose tout à coup de nouveaux éléments, 
il est possible de conduire une autopsie de ce genre 
des années plus tard.

Autorisé devant les tribunaux
A l’avenir, la précision brevetée de « Virtobot » ne 
devrait pas être uniquement utilisée pour l’imagerie 
3D du corps humain. En effet, Lars Ebert a aussi 
contribué au développement d’un module annexe de 
biopsie pour le robot. Dans le cadre d’une autopsie, ce 
système mobile permet de placer précisément, au  
millimètre près, les canules et les instruments néces-
saires à une biopsie, sans pratiquement provoquer 
d’hémorragie. 

A l’avenir, on pourra donc conduire des  
autopsies complexes de façon plus précise et plus 
rapide que ne le feraient des médecins légistes.  
« Une fois que le système de biopsie sera vraiment au 
point, ’ Virtobot ’ devrait permettre de transformer  
le laboratoire ’ Virtopsy ’en salle d’examen complè-
tement automatique », confirme Michael Thali. Les  
données d’enquête numériques sont entre-temps 
autorisées comme preuve devant les tribunaux, mais 
elles doivent encore être validées dans le cadre d’une 
autopsie classique. Le scientifique est convaincu  
que « Virtopsy » et « Virtobot » ne tarderont pas à  
s’établir en médecine légale car ils ont fait la preuve 
de leur précision et de leur efficacité.	            

Grâce à l’imagerie médicale 
de haute précision, il n’est 
plus nécessaire d’ouvrir le 
corps de la personne que 
l’on veut autopsier.
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